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La retraite à l’ordre du jour ! 

Edito Claude Godart. 

LES GRANDES LIGNES DE L’HISTOIRE DE LA  
RETRAITE EN France ! 

 

L’histoire de la retraite recouvre sur plus de 3 siècles l’histoire économique, so-
ciale et industrielle de la France. 

Imaginée par Colbert en 1670 pour recruter et fidéliser les meilleurs marins mili-
taires, cette idée de la retraite s’est ensuite étendue à l’Etat pour ses fonction-
naires mais aussi aux entreprises liées au développement industriel du XIX 
siècle. 

Au début du XX siècle, l’Etat Français met en place une assistance gratuite aux 
vieillards et infirmes quelques années avant de proposer en 1910 un droit à la 
retraite pour les ouvriers et paysans qui est rapidement écarté à cause de la 1ère 
guerre mondiale. En 1928 une deuxième tentative n’a guère plus de succès. 

La Seconde Guerre mondiale ruine les retraites par capitalisation, obligeant les 
gouvernements à mettre sur pied un système généralisé de retraite beaucoup 
plus solidaire. 

La Grande-Bretagne, sous l’impulsion de Lord Beveridge, met en place en 1942 
un système de retraite financé par l’impôt, délivrant une retraite minimale. 

En 1945, dans un contexte de ruine économique et de rationnement, Pierre     
Laroque et Ambroise Croizat, respectivement directeur général de la Sécurité 
Sociale et ministre du Travail et de la Protection sociale, impulsent la mise en 
place d’un système de protection sociale globale comprenant la retraite, la santé 
et la famille, sur la base du programme défini par le Conseil National de la Résis-
tance (CNR) durant la guerre. 

Les bases de ce système, fondées sur la répartition et la solidarité intergénéra-
tionnelle, font l’objet depuis cette date d’attaques répétées pour obtenir la réduc-
tion et la disparition de ces conquêtes sociales. 

Plusieurs plans gouvernementaux privilégiant le grand patronat et la rentabilité 
financière remettent en cause notre système de protection sociale. Ces attaques 
s’amplifient avec l’arrivée en mai 2017 du président Macron et sa politique anti-
sociale. Nous avons besoin d’un niveau de mobilisation autour d’un syndicalisme 
de lutte plus fort et rassemblé qui soit capable de faire reculer le gouvernement 
et de lui imposer des droits nouveaux . 
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HISTOIRE DE LA RETRAITE  

Le premier régime a été fondé sous COLBERT par l’Édit de NANCY du 22 
septembre 1673 qui instaura une caisse des invalides de la Marine Royale 
destinée à secourir les marins blessés ou invalides. 

Jean-Baptiste COLBERT 1619-1683 
Contrôleur général des finances 1683-1865 

 L’Édit de mai 1709 étend les pensions aux marins du commerce  en consi-
dérant que la marine marchande constituait une réserve pour la marine 
de guerre. 
Quelques années plus tard le régime fut étendu aux marins de pêche. 

Création du régime de retraite des employés des Fermes Générales . Cet 
organisme était chargé de collecter les impôts du roi. 

Sous l’influence de la Révolution, est créée en 1970 la caisse de retraite 
des fonctionnaires de l’Etat. 

Peu après l’abolition de la noblesse et des titres héréditaires, le droit fon-
damental à l’assistance est proclamé (au moins comme principe). 

L’épargne individuelle est considérée comme source principale de la protection sociale. 

L’épargne de prévoyance collective commence à être recherchée  ayant l’avantage de répartir les 
risques sur l’ensemble des participants. La mutualité prolonge l’effort des anciennes corporations. 

Création de la caisse des retraites militaires. 

 

 Avec la création de la compagnie des chemins de fer, la loi du 9 juin 1853 organise un régime de 
retraite à 60 ans par répartition, pour les fonctionnaires gérés par l’Etat. 

sous la pression socialiste, le chancelier conservateur Otto VON BIS-
MARCK édifie  le système allemand des assurances sociales, régime 
obligatoire par répartition financé par les cotisations ouvrières et 
patronales. 

 

Parallèlement dans l’industrie, tant en France qu’à l’étranger, un 
certain nombre d’industriels dits paternalistes mettent en place des systèmes de protection sociale 
afin de recruter et fidéliser les meilleurs salariés : MICHELIN, chocolat MEUNIER, Fonderie GODIN, 
etc. 
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  La loi du 1er avril accorde toute liberté aux sociétés de secours mutuels.  

  Cette loi fondatrice est désignée sous le terme de Charte de la Mutualité.       

Création de la caisse de retraite des cheminots. 

Loi sur l’assistance aux vieillards, infirmes : secours en espèces et        

hospitalisation gratuite. 

Loi du 5 avril 1910 grâce au solidariste Léon BOURGEOIS  créant les retraites ouvrières et paysannes. 

Constitution d’un régime général obligatoire pour les salariés agricoles et non agricoles garantissant 40 % 

du salaire à 60 ans, mais le non-versement des cotisations n’est assorti  d’aucune sanction. La Première 

Guerre mondiale met à mal ces avancées. 

Création de l’Organisation Internationale du Travail (OIT).    

Une tentative de mettre sur pied un régime général obligatoire est bloquée par la vive hostilité des méde-

cins, des agriculteurs et du patronat. 

La loi du 30 avril 1930 confirme le premier régime obligatoire de 1928. C’est un régime mixte, de capitalisa-

tion et de répartition, géré par des caisses patronales, syndicales ou des mutuelles (certaines catégories de 

salariés en sont exclues). 

L’OIT préconise le financement des retraites par l’Etat, les patrons et les salariés. 

 Aux États-Unis, le Social Security Act est promulguée par le gouvernement 

Roosevelt le 15 août 1935.    

En France, le Front populaire  permet d’obtenir de nombreuses 

avancées sociales, sur les salaires, les congés payés, le temps de 

travail, mais toujours pas de retraites pour tous. 

Durant la guerre, les régimes par capitalisation sont une nouvelle fois laminés par l’inflation, ruinant les 

salariés ayant souscrit à ces régimes 

En Grande-Bretagne, Lord William Henry BEVERIDGE propose un système de 

retraite minimum payée par l’Etat, en s’appuyant sur les résolutions de la 

Charte de l’Atlantique signée le 12 août 1941 entre les États-Unis. 
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La guerre génère un grand besoin de protection sociale. Sur la base du 

projet formulé par le Conseil National de la Résistance, la sécurité sociale 

est instituée par une ordonnance du  4 octobre 1945 pour lutter contre les 

inégalités, la misère, la maladie et la vieillesse. 

 

Les cotisations des actifs servent à payer immédiatement les pensions des 

retraités, tout en leur ouvrant des droits pour leur future retraite. En un 

temps record - 28 mois - le ministre du  travail Am-

broise CROIZAT et le directeur général de la sécurité sociale Pierre 

LAROQUE,  avec l’aide de la CGT, mettent en place le réseau des 

caisses primaires de Sécurité Sociale ainsi que leurs conseils d’admi-

nistration. 

 

Sous l’influence du programme du CNR, des syndicats et des partis 

de gauche, le sort des retraités et le système de santé  sont progressivement améliorés.   

 Création de l’AGIRC, caisse de retraites complémentaires pour les ingénieurs et cadres. 

Création de l’IRCANTEC, caisse de retraites complémentaires des 

agents non titulaire de l’Etat et des collectivités publiques.  

Création du minimum vieillesse, abondé par la création de la vignette automobile, dont le 

produit, 15 milliards de francs par an, est rapidement détourné pour d’autres usages.   

Création de l’ARRCO, caisse de retraites complémentaires obligatoire pour tous les salariés, 

à l’exception du commerce, de l’artisanat  et de l’agriculture. Ce régime devient obligatoire 

pour tous les salariés en 1973. 

La loi BOULIN améliore le taux de liquidation à 50 % à 65 ans, en échange de l’augmentation 

de la durée de versement de cotisation de 30 à 37,5 années. 

Décret instituant le calcul des pensions sur les dix meilleures années de salaires. (les dix der-

nières auparavant). 

Pension de réversion pour les veuves et veufs à 55 ans (au lieu de 65 ans). 

Départ à 60 ans à taux plein  pour les salariés en travaux pénibles. Les mères de famille 

ayant cotisé 150 trimestres peuvent également partir à 60 ans à taux plein. 

Ordonnance du 20 mars  1982 instituant la retraite à 60 ans à taux plein pour 150 trimestres 

cotisés. 

L’accord du 4 février prévoit que les retraites complémentaires s’alignent sur le régime géné-

ral, avec un départ à 60 ans. 
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Le gouvernement BALLADUR met 

un coup d’arrêt à la progression des 

pensions de retraites. Cette régres-

sion perdure depuis. 

Loi du 22 juillet 1993 et le décret du 

27 août 1993 indexent l’augmenta-

tion des retraites sur l’indice des 

prix et non plus sur les salaires. 

Le nombre des années de cotisation 

est progressivement porté de 37,5 

ans à 40 ans, entre 1994 et 2003 

Le calcul du montant des retraites 

ne s’effectue plus à partir des dix 

meilleures années mais sur  vingt-

cinq. Cette mesure entre progressi-

vement en vigueur entre 1994 et 

2008. 

Le financement de la sécurité so-

ciale est remis en cause, avec la 

création, en 1991, de la Contribu-

tion Sociale Généralisée (CSG) et, 

en 1996, de la Contribution pour le 

Remboursement de la Dette Sociale 

(CRDS). Ces deux nouveaux impôts, 

prélevés sur la population et les sa-

lariés, visent à financer la stagna-

tion puis la réduction des cotisa-

tions patronales. 
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 ENTRE 1993 et 2008 LES PENSIONS BAISSENT DE 25 % 

La loi MEDECIN autorise les retraites par capitalisation pour les travailleurs indépendants. 

Institution de la Couverture Maladie Universelle (CMU), une protection sociale de base pour 

les plus démunis et création du Fonds de Réserve des Retraites (FRR)  

Plusieurs attaques portent sur l’augmentation de la durée des cotisations, par le recul de 

l’âge de retraite, l’alignement du nombre d’années de cotisations du secteur public sur le 

régime général et l’annulation des départs anticipés pour les mères de familles. 

La loi Fillonsur les régimes spéciaux porte atteinte à la prise en compte de la pénibilité au 

travail. 

Possibilité est offerte de prolonger son activité jusqu'à 70 ans. 

Le gouvernement Hollande et Valls impose une taxe de 0,3 % sur les retraites, au titre de la 

Cotisation Additionnelle de Solidarité pour l’Autonomie (CASA), la hausse de la CSG de 3,8 

% à 6,6 %, la suppression de la demi-part fiscale pour les veuves et veufs ainsi que le blocage 

des pensions jusqu’en 2018. 

Le gouvernement Macron et Philippe 

impose une nouvelle augmentation sur la 

CSG de 1,7 % pour une grande partie des 

retraités, tandis que s’ouvrent de nouvelles 

négociations sur l’avenir des retraites et des 

retraites complémentaires qui ne prévoient 

rien de bon. 

Devant ces nouvelles attaques et celles 

prévues par le gouvernement présidé par 

Macron, sur un fond de politiques ultra-

libérales, les luttes doivent se développer 

rapidement ! 

Les bases de cotisations pour nos retraites complémentaires Snecma : 
( Source : Convention d'entreprise du 30 Mai 1997, modifié le 21 Décembre 2010.) 

 

Les niveaux sont à lire en cumul part patronale + part sala-
riale 

 
Pour les salaires inférieurs au coeff 270 points : 
Base nationale obligatoire : 4 %  depuis Décembre 
1961 
Base Snecma en plus : 2 %  depuis le 1 Janvier 
1963 
                                   4 %  depuis l'adhésion de la 
Snecma à la sur complémentaire Novalis/Taibout. 
 
Pour les salaires à compter du coeff 285 points : 
Sur la tranche A (plafond sécu ) :  
Base nationale : 7,5 %  

Base Snecma en plus : 2,5 %  depuis le 1/1/1962 
                                                                                                       
Sur la tranche B : 
Base nationale : 16.25 % 
Base Snecma en plus : 4,06  %     
 
Pour  les ingénieurs et cadres, en tranche C : 
20,30  %   
et  un autre système de retraite supplémentaire en 
plus,  « disponible auprès du service du person-
nel » selon les termes figurant dans le texte de l'ac-
cord d'entreprise . 



7  

Ce journal « La Voix des SNECMA » de décembre 1959 image 

bien le combat permanent qu’il faut mener sans relâche pour 

avoir un bon niveau de retraite le moment venu ! 

La CGT reven-
dique : 

Droit à pension 
complète à 60 ans 
(55 ans pour les 
femmes et pour 
tous ceux ayant 
exercé un métier 
pénible et insa-
lubre) et au taux 
de 50 % calculé 
sur le plus favo-
rable des 10 der-
nières années, 
avec un minimum 
garanti au moins 
égal au SMIC, 
considéré comme 
le minimum vital 
indispensable 

Cette position de la 
CGT est claire, elle 
a été exposée de 
nombreuses fois. 
Nous sommes pour 
une seule retraite 
servie par la Sécu-
rité Sociale, mais 
retraite ne les obli-
geant pas à aller 
modifier un travail 
mal payé. 
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